COMITE DES LANDES DE BASKET-BALL

P.V. Comité Directeur

Samedi 21 novembre 2009 à Toulouzette

Présents : Francis DARRICAU, Françoise BARERE, Christian LECOMPTE,  Claudine LATRUBESSE, Béatrice CURCULOSSE, Charles LABORDE,  Michel PATUREAU,  Bernard CAMPET, Véronique COSTEDOAT, Yves DARBAT, Alain DUFAU, Jacques DULUC,  Jean LAMAIGNERE,  Stéphanie PLANTE, Patrick PROUHA, Marie Laure SEIZE, Edouard SERRES

Absents excusés : Dominique LAFARGUE, Bernard LABAT,  André BELLION, François DUCAU,  Emmanuelle DULON, Christine LABAT-FOURCAUD,  Richard MARQUET, Serge PETUYA, Sébastien SAUBADU.

Ordre du jour :

· Le point de ce début de saison par commission.

· La présentation du stagiaire

· La finale de Coupe des Landes. Sponsoring : Maillots 

Francis Darricau ouvre la séance en remerciant le club du R.E.A.L., en particulier son Président, pour son accueil. Comme de coutume depuis maintenant un certain temps, nos réunions sont décentralisées dans les clubs  et trois Présidents sont invités à nos travaux.

Malheureusement, les clubs invités de Saint Cricq Chalosse et Pontenx n’ont pu être représentés. Nous avons établi cette formule pour montrer à tous les licenciés que les bénévoles élus ont accepté une mission qu’ils assument en toute transparence. 

Il informe les membres que :

· le 26 novembre dans les salons de la Préfecture un certain nombre de dirigeants du basket seront décorés. En particulier Claudine Latrubesse  (Comité, MCB) recevra la Médaille d’or,  Christiane Carrere (Basket Landes) Chevalier de l’ordre du mérite, Régine Duvignau (Habas) et Yvette Sala (ASPTT) recevront la Médaille de Bronze.

· de la réorganisation de la Fédération, création d’un poste de Directeur Général, poste qui sera occupé par JP DE VINCENZI ; M le Président MAININI souhaite :

· avoir des équipes de France performantes aux jeux olympiques

· Moderniser la Fédération

· Aménager nos territoires

· Des turbulences de la Ligue : Un vote de confiance a été demandé au sujet du Président de la Ligue et de ses nouvelles fonctions ; Le Comité a été pris à parti par un groupe d’élus au sujet des tarifs appliqués pour le Pôle Espoir….

Le point par commission

Commission des Finances : 

1. Proposition d’augmentation du tarif des Camps d’été : 310€ par semaine pour les anciens – 320€ pour les nouveaux. Conséquence de l’augmentation des fluides et des salaires etc…

Vote : accepté à l’unanimité.

2. Modification du contrat d’abonnement internet de France Télécom. Suite aux divers problèmes une étude et un devis ont été demandé à France Télécom il porterait les mensualités de 100 à 200€. En ce qui concerne les problèmes des boites mails des clubs  une solution est actuellement à l’étude, la décision sera prise ultérieurement.

Vote : accepté à l’unanimité

3. La FFBB a versé 37000€ pour la collaboration du Comité des Landes à l’organisation des rencontres de l’équipe de France à Pau. Une partie de cette dotation sera utilisée à l’achat d’un véhicule 9 places. Notre partenaire nous a fait une proposition.

Commission de discipline : 

Pas de problème particulier en ce qui concerne les dossiers étudiés.

Bernard Campet demande à ce que l’on étudie le cas d’un joueur évoluant en Championnat de France et mutant hors période dans un club qui a une équipe évoluant en département.

La Ligue a prévu le cas, un joueur muté hors période ne peut pas jouer. 

Un long débat s’instaure. Pourquoi interdire à un joueur de jouer durant de long mois ? Mais un joueur qui arrive en cours de saison peut fausser le championnat. Cependant un joueur ne peut représenter deux clubs durant la même saison. Commentent divers membres. Ce n’est plus le cas. Un joueur peut demander une annulation de licence et muter jusqu’au 30 novembre, et il peut jouer ; il existe des cas où  ont peu muter hors période, mais pas jouer. 

Est soumis au vote la possibilité de jouer en département pour un joueur venant du Championnat de France qui mute.

Résultat du vote : 12 pour – 1 contre – 4 abstentions

Commission développement :

Thomas Labadie (stagiaire) travaillera pour une part avec la commission. Y Darbat, retrace ce qui a été fait depuis un an et les difficultés rencontrées pour mettre en place des actions. Il aura en charge de trouver une transition entre le travail de Jérôme auprès des écoles et le devenir de ses actions. Doit on créer un club ? Les mettre en relation avec des clubs existants ?

Commission Salles et Terrains :

Trois nouvelles salles : Amou – Saint Pierre du Mont – Biscarrosse. 

Nouveaux tracés : un courrier sera envoyé aux Maires pour les informer des modifications de tracés et leur dire que s’ils envisagent des modifications ou améliorations de s’adresser à la commission pour de plus amples renseignements afin d’éviter des frais.

Commission Sportive :

Challenge C.A. : le 3 décembre à 19h à l’occasion du tirage des différentes Coupes la remise des récompenses qui n’a pu avoir lieu depuis deux ans sera effectuée à la Maison du Basket en partenariat avec le C.A. et Intersport. A 18h Francis Darricau recevra INTERSPORT pour la re négociation du partenariat.

Patrick Prouha, président de la commission fait diverses propositions :

I. Dans le cas ou les associations sportives n’adressent pas au Comité Départemental, dans les délais prévus, la liste des joueurs-euses brûlés-ées, la commission sportive établirait elle-même ces listes. Ces dernières ne pourront être modifiées en cours de saison que par la commission sportive. Des pénalités financières s’ajouteront à cette obligation. 

Vote : Accepté à l’unanimité

II. Suite aux soucis rencontrés ce début de saison la commission propose que le règlement soit modifié ainsi : Désengagement d’une équipe possible avant le 15 août. Après cette date pas de possibilité de se désengager et en remplacement de se ré-engager à un niveau plus bas.

Vote : Accepté à l’unanimité

III. Coupe Champion : à ce jour 15 équipes, la commission demande à programmer des 1/8F avec 7 rencontres et une équipe exempte et d’effectuer le tirage le 3 décembre.

Accepté à l’unanimité

IV. Calendrier très serré (pas de plan B). Lorsque des rencontres de jeunes ne peuvent pas se jouer pour diverses raisons (blessure, maladie, grippe A etc), les clubs évitent de déclarer forfait à cause de l’amende .  La commission propose que jusqu’à la fin du 2ème brassage (fin décembre) ces forfaits ne soient pas amendés. 

Vote : Accepté à l’unanimité

V. Y Darbat signale une incohérence entre le règlement du championnat et de la Coupe Fauthoux. Il demande que la rectification soit faite. Il demande des précisions entre des différents niveaux. Lorsqu’un club à deux ou trois équipes de même catégorie ces équipes doivent être personnalisées, en Coupe pas de handicap. En deuxième phase une équipe en niveau A et les autres à un niveau inférieur : équipe 1, système des brûlés les autres doivent être personnalisées.

VI. Stéphanie Planté nous informe du lancement de l’enquête des salles disponibles la semaine suivante. En début d’année, la liste des salles retenues sera diffusée aux clubs.

C.D.A.M.C. : 

Le contrôle à priori  a été effectué, les clubs ont reçu le courrier leur indiquant leur situation exacte.

Nous constatons que de nombreux arbitres ne sont pas qualifiés – visite des plus de 35ans pas effectuée – fiche pas servie, ne permettant pas de les désigner. Nous constatons des arbitres libres uniquement le samedi après midi

Il est nécessaire de remettre de l’ordre, certains d’entre eux ont abusé de la clémence dont nous avons fait preuve jusqu’à ce jour. Il est anormal alors qu’après avoir enlevé une division des obligations de la charte,  nous ne puissions pas couvrir toutes les rencontres désignables.

Nous pratiquons une politique de masse.

· Formation départemental : 20 candidats

· Ecoles d’arbitrage

· V.A.E.

6 arbitres en formation  Région.

Edouard Serres évoque le problème des rencontres départementales qui se déroulent à 22h30, après les rencontres Championnat de France ou Région. Parfois les arbitres sifflent un 1er match à 18h et attendent 22h30 pour le 2ème.

Débat puis décision : à partir de janvier, à titre expérimental, il a été décidé :

· Si le club n’a qu’une salle : pas de changement par rapport à ce qui est fait actuellement

· Si le club a au moins 2 salles la rencontre sera programmée à 19h.

Commission Technique :

· 25 inscrits en formation animateur 

· 10 V.A.E. , 1ere soirée en mi décembre

· Soirée à thème : bilan mitigé – d’autres seront programmées

· Candidature à l’organisation du C.I.C. benjamines 1ere année en juin sur la côte.

Commission Sponsoring :

Le partenariat nous permet le financement et l’entretien du parc immobilier. 

Francis Darricau assisté de Jean Lamaignère rappelle le projet de la saison passée concernant la Finale de Coupe des Landes qui n’a pu être réalisé suite à la tempête. Le calendrier de cette saison, si tout se passe correctement prévoit 2 semaines ½ entre les ½ F et la Finale. Francis demande l’accord des membres pour la reconduction du projet. 

Accepté à l’unanimité

Francis Darricau clôture la séance en signalant que la remise de l’oriflamme de labélisation de  la FFBB à l’école de mini basket du REAL aura lieu  le 30 janvier à 15h.

Françoise Barère, fait le point des licences, à ce jour. Pour la 3ème saison consécutive chute des seniors. Un petit rappel : pour les subventions les jeunes doivent être licenciés.

Fin de la matinée

La Secrétaire Générale,






Le Président,

F.  BARERE








F.  DARRICAU

